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Convoqué le mardi 6 novembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le 1undi 12 novembre 2012 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE,Nancy CANAUD, 
Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, 
Gabrielle DELONCLE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, 
Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, 
Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, 
Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine 
TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Agnès BOYER, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Fanny DOMBRE-COSTE, Christian DUMONT, Stéphane MELLA. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Laure FARGIER, Christian DUPRAZ, Martine PETITOUT, Robert SUBRA. 
 

  

 

 Bourse Animation Jeunes 
Attributions de subventions 2012 

 
Michel PASSET rapporte : 

Dans le cadre du développement des actions de proximité et de solidarité, la Ville de Montpellier, par 
l’intermédiaire de son Service Jeunesse et en partenariat avec le tissu associatif, met en place des actions de 
sensibilisation pour permettre aux jeunes d’être les acteurs de leur Ville. 
 
La Bourse Animation Jeunes constitue une aide financière dont l’objectif est de soutenir les projets 
associatifs en direction des jeunes montpelliérains. Ces projets d'actions en faveur des 12/29 ans peuvent être 
proposés par les opérateurs tout au long de l'année. 
 
Les projets doivent valoriser la place des jeunes dans la cité, dans la vie sociale. 
Les actions menées doivent répondre à une exigence éducative. 
Comme les années précédentes, les porteurs de projets associatifs ont élaboré des programmes correspondant à 
ces objectifs afin d'obtenir une aide financière de la Ville de Montpellier. 
Pour assurer le suivi de chaque projet, un bilan est demandé à chaque association à l’issue de leur réalisation. 
Différentes associations montpelliéraines ont présenté des projets, dont le dossier est établi dans le respect des 
articles du règlement joint à la délibération du Conseil Municipal du 28 mars 2011. 
 
Afin de permettre la réalisation des projets des associations retenues, il est proposé de prélever sur les crédits 
prévus au budget 2012 du Service Jeunesse la somme 3 000 euros et de la répartir de la manière suivante: 
 
Association L’avis culturel 
Association montpelliéraine créée en septembre 2004 
Titre du projet: Fanzine culturel 
Quartiers: Hôpitaux-Facultés et Centre 
Objectif: Fanzine culturel 
Cette association culturelle estudiantine de Montpellier projette de lancer un nouveau visuel pour un fanzine 
culturel pour tous les jeunes montpelliérains. 
Montant proposé : 500 € 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 

Réception en Préfecture :  
15/11/2012
15/11/2012

034-213401722-20121112-0000059388-DE



Association La Compagnie Théâtre du Sud 
Association montpelliéraine créée le 12 octobre 2011 
Titre du projet: Paroles de Ris (rire en ancien français 
Quartiers: Mosson, Près d’Arènes, Croix d’Argent 
Objectif :  
L’association promeut des valeurs culturelles et éducatives par le biais du théâtre. Elle souhaite mettre en place 
des ateliers de théâtre d’alphabétisation pour des jeunes montpelliérains. 
Montant proposé : 1 000 € 
 

Association WINDIZ, L’ASSOCIATION 
Association créée le 12 mai 2011 
Titre du projet: Le FOS DOMM 
Quartier: Hôpitaux-Facultés  
Objectif :  
L’association souhaite aider, informer et rassembler les jeunes arrivants à Montpellier. Dans ce cadre elle 
initiera une journée d’acceuil et éditera un guide d’accueil et d’information pour leur faire découvrir la ville. 
Montant proposé : 1 000 € 
 

Association du Salon des Métiers et des Professionnels de l’Ecologie 
Association créée en octobre 2010 
Titre du projet: Salon des métiers et des professionnels de l’écologie 
Quartier: Hôpitaux-Facultés 
Objectif :  
Afin de favoriser les échanges entre professionnels et le grand public pour le sensibiliser à l’Ecologie, 
l’association a pour objet d’organiser la cinquième édition du « Salon des métiers et des professionnels de 
l’Ecologie ». 
Montant proposé : 500 € 

 
Code Associations FM Montant 
3082 Association : L’avis culturel M 500 
5554 Association : La Compagnie Théâtre du Sud  M 1 000 

 
Association : WINDIZ, L’ASSOCIATION M 1 000 

5417 
Association : Association du Salon des Métiers et des Professionnels 
de l’Ecologie 

M 500 

TOTAL GENERAL  : 3 000 
 
LES CREDITS SERONT A PRELEVER SUR LA LIGNE 1937 NATURE 6574, CHAPITRE 924 
 
« En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 
lettres d’engagement; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2012 sur les imputations citées ci-dessus avec 
la nature 6574 pour un montant total de 3 000 euros; 
- D’approuver la lettre d’engagement type annexée à la présente délibération; 
- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 
affaire. » 
 
Le Conseil adopte. 
                                                                       Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
    Hélène MANDROUX 

Publiée le : 13/11/2012 


